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Résumé 
La LPO PACA réalise depuis 2010 
l’Atlas de la biodiversité faunistique du 
fleuve Var afin de mieux connaitre les 
richesses écologiques de ce fleuve 

côtier des Alpes-Maritimes. Une 
synthèse bibliographique et des 
inventaires naturalistes ont été réalisés 
en 2011 et 2012. La présente 
publication expose les premiers 
résultats de ces travaux, en indiquant 
la méthodologie utilisée et les 
prospections réalisées. Elle dresse 
également l’état des connaissances 
naturalistes des groupes taxonomiques 
ciblés, notamment via les données 
cumulées sur la base de données 
participatives Faune-paca.org. 
D’autres sources de données ont été 
identifiées et seront intégrées à l’Atlas 
en 2013. Les cartographies produites 
soulignent les zones et les groupes 
taxonomiques bien connus comme les 
oiseaux, mais mettent également en 
lumière les manques de 
connaissances, que ce soit d’un point 
de vue géographique ou taxonomique. 
Fin 2013, une nouvelle synthèse des 
connaissances sera publiée et 
intègrera les travaux réalisés durant 
l’année.  
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1. Contexte de 

l’étude 
 
Le Var est un fleuve côtier torrentiel de 
110 kilomètres qui prend sa source sur 
la commune d’Entraunes dans les 
Alpes-Maritimes à environ 1800 mètres 
d’altitude. Le fleuve s’écoule presque 
entièrement dans les Alpes-Maritimes 
à l’exception d’une brève incursion 
dans le département des Alpes-de 
Haute-Provence, au niveau 
d’Entrevaux.  
 
Les richesses paysagères, 
faunistiques et floristiques du Var 
varient énormément de sa source à 
son embouchure, avec une 
démarcation importante entre la partie 
rurale et naturelle en amont de la 
confluence avec la Vésubie, et la 
basse vallée du Var plus au sud, très 
urbanisée.  
 
Fin 2011, la LPO PACA a initié la 
réalisation de l’Atlas de la Biodiversité 
du fleuve Var avec le soutien de la 
Région Provence-Alpes-Côte d’Azur et 
le FEDER PACA. Il s’agit de réaliser 
une synthèse documentaire des 
données naturalistes disponibles sur le 
cours du fleuve et des inventaires 
naturalistes sur l’ensemble des 
vertébrés et invertébrés patrimoniaux 
dans le but de cartographier les 
espèces et les espaces à enjeux.  
La présente publication fait état des 
travaux entrepris en 2012. 

2. Descriptif du 

périmètre étudié 
 
Le périmètre du projet, comprend le 
bassin versant du fleuve Var, hors 
affluents principaux, regroupant 46 
communes situées sur les 
départements des Alpes-de-Haute-
Provence et des Alpes-Maritimes. Ces 
communes ont la totalité ou une partie 
de leur territoire sur le périmètre 
d’étude : 
 
Alpes de Haute-Provence (4) : 
Castellet-lès-Sausses, Entrevaux, 
Sausses, Val-de-Chalvagne. 
Alpes-Maritimes (42) : Amirat, 
Ascros, Aspremont, Auvare, Bonson, 
Le Broc, Carros, Castagniers, 
Chateauneuf-d’Entraunes, Colomars, 
La Croix-sur Roudoule, Daluis, 
Entraunes, Gattières, La Gaude, 
Gilette, Guillaumes, Levens, 
Malaussène, Massoins, Nice, La 
Penne, Péone, Pierrefeu, Pujet-
Rostang, Puget-Théniers, Revest-les-
Roches, Rigaud, la Roquette-sur-Var, 
Saint-Blaise, Saint-Jeannet, Saint-
Laurent-du-Var, Saint-Léger, Saint-
Martin-d’Entraunes, Saint-Martin-du-
Var, Sauze, Thierry, Toudon, Touët-
du-Var, Tourette-du-Château, 
Tournefort, Utelle, Villars-sur-Var, 
Villeneuve-d’Entraunes. 
 
Élément structurant des Alpes-
Maritimes, véritable trait d’union entre 
le massif Alpin et la Méditerranée, le 
Var peut être découpé en 3 grandes 
entités paysagères : le haut Var, le 
moyen Var et la basse vallée du Var 
(cf. carte 1). 
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3. Méthodologie 

3.1. Recherche 
bibliographique 
En 2012, un effort conséquent a été 
entrepris pour collecter l’ensemble de 
la bibliographie se rapportant à la 
biodiversité du fleuve Var. Il reste 
néanmoins des éléments à récupérer 
auprès de personnes et de certaines 
structures ressources. Cette synthèse 
bibliographique a servi à orienter les 
prospections de terrain. 

Le site d’étude intègre en totalité ou en 
partie 9 sites Natura 2000. Les 
documents d’objectifs disponibles sur 
certains sites ont donc été collectés et 
analysés à savoir : 

- PARC NATIONAL DU 
MERCANTOUR (2007) – Site 
Natura 2000 « Le Mercantour » 
FR9301559, document d’objectifs 
2004-2009 prorogé jusqu’en 2011 - 
tome 1, 108 p. 

- OFFICE NATIONAL DES FORETS 
(2007) – Site Natura 2000 « Grand 
Coyer » FR 9301547, document 
d’objectifs, volet de compilation – 
tome 1, 54 p. 

- COMMUNAUTE DE COMMUNES 
CIANS VAR (2009) – Sites Natura 
2000 «  Entraunes et Castellet les 
Sausses » et « Gorges de Daluis » 
FR9301549 et FR9301554, 
document d’objectifs diagnostics, 
enjeux et objectifs de conservation 
– tome 1, 139 p.  

- COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION NICE COTE 
D’AZUR (2006) – Site Natura 2000 
« Vallons obscurs de Nice et de 

Saint-Blaise » FR9301569, 
document d’objectifs volet A et B, 
diagnostic et enjeux – tome 1, 282 
p.  

 

De nombreux documents et études 
hors Natura 2000 sur la Basse vallée 
du Var sont aussi disponibles. Les plus 
consultés sont : 

- ECO-MED (2009). APPB du Bec de 
l’Estéron (Gilette, 06). Veille 
expérimentale de transplantation 
d’espèces protégées. 34p  

- BOET Mireille & BOET Maurice 
(1994). Zone humide de la basse 
vallée du Var ; Synthèse 
ornithologique 1980-1993. dans 
Riviera Scientifique 1993. pp. 5-48. 

- LPO PACA (2010).Guide pour la 
prise en compte de la biodiversité 
et des fonctionnalités écologiques 
dans l’Eco-Vallée – État des lieux 
des fonctionnalités écologiques 283 
p.  

 
Plusieurs autres documents sur le 
moyen et haut Var ont été compilés, 
dont :  
 
- PARC NATIONAL DU 

MERCANTOUR (1999) - Plan de 
gestion Du Haut Var  

- GROUPE CHIROPTERES DE 
PROVENC (2009) - Etude sur les 
sites N2000 des « Entraunes » 
FR9301549 et de « Castellet-lès-
Sausses et gorges de Daluis » 
FR9301554.  

- GEEM (2009) - Étude sur les sites 
N2000 des « Entraunes » 
FR9301549 et de «Castellet-lès-
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Sausses et gorges de Daluis » 
Fr9301554. 

- RENET J., TORDJMAN P., 
GERRIET O., MADELAINE E., 
(2012). Le Spélerpès de Strinati, 
Speleomantes strinatii (Aellen, 
1958) (Amphibia, Urodela, 
Plethodontidae) : répartition des 
populations autochtones en France 
et en Principauté de Monaco. 

 

Des ouvrages plus généralistes traitant 
de la répartition et du statut des 
espèces en région PACA ou en France 
ont été utilisés dont les principaux :  

- FLITTI & AL. (2009) - Atlas des 
Oiseaux Nicheurs de Provence-
Alpes-Côte d'Azur. Éditions 
Delachaux et Niestlé. 543 p. 

- VACHER JP. & GENIEZ M. (2010) 
– Les Reptiles de France, Belgique, 
Luxembourg et Suisse. Biotope, 
Mèze (Collection Parthénope) ; 
Muséum national d’Histoire 
naturelles, Paris, 544 p. 

- ACEMAV coll., DUGUET R., et 
MELKI F. (2003) – Les Amphibiens 
de France, Belgique et 
Luxembourg. Biotope, Mèze 
(Collection Parthénope), 480 p. 

- LAFRANCHIS T. (2009). Papillon 
d’Europe. Edition Diatheo, 380 p. 

- DIJKDSTRA K.-D.B., LEWINGTON 
R. (2007). Guide des libellules de 
France et d’Europe. Delachaux et 
Niestlé 320 p. 

 

La principale base de données 
identifiée est celle de la LPO PACA 
(www.faune-paca.org). Cette base de 
données a servi à la fois de référence 
sur la connaissance historique de 

l’avifaune locale et comme préalable 
aux inventaires de terrain, afin 
d’identifier les zones qui nécessitent 
des prospections complémentaires. 
Elle permet également d’obtenir des 
informations sur les espèces 
nicheuses régulières de la zone 
d’étude qui n’auraient pas été 
contactées durant les inventaires de 
terrain. Les données de la LPO PACA 
contiennent de nombreuses références 
qui ont fait l’objet d’un travail de 
centralisation donnant l’occasion de la 
rédaction des divers ouvrages 
synthétiques sur l’avifaune provençale 
(ex : Atlas des oiseaux nicheurs de 
PACA, 2009) et de la mise à 
disposition des naturalistes de la base 
de données en ligne www.faune-
paca.org, alimentée quotidiennement 
depuis mars 2009. 

SILENE faune (base de données 
gérée par le CEN PACA et la DREAL 
PACA), la base de données du Parc 
National du Mercantour et les cartes 
d’alerte Chiroptères (GCP) ont 
également été identifiées comme 
sources de données naturalistes 
importantes pour compléter au mieux 
les listes faune du territoire concerné.   

Deux camps de prospection 
naturalistes, réalisés en 2011, ont 
également représenté une bonne 
source de données. Le réseau de 
bénévoles de la LPO PACA a été 
sollicité et a permis de mettre en 
œuvre des protocoles d’inventaire 
réclamant un grand nombre de 
journées-hommes en simultané et 
donc l’obtention de données plus 
nombreuses et plus précises. Étant 
donnée l'étendue du secteur d'étude, 
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cette capacité de rassembler un grand 
nombre d'observateurs compétents a 
été un atout pour la réalisation de ces 
inventaires naturalistes.  

Ces camps de prospection organisés 
par la LPO PACA ont permis 
notamment d’identifier et de combler 
les premiers manques de données sur 
certains secteurs et de mieux 
s’organiser pour les inventaires en 
2012 et 2013. 

Le camp de prospection rapaces 
nocturnes dans la basse vallée du Var, 
le 26 février 2011, a permis de 
quantifier la population de Chevêche 
d’Athéna et de Chouette hulotte, en 
mâles chanteurs, sur basse vallée du 
Var, et de préciser ainsi la localisation 
géographique des principaux noyaux 
de population. 

Le camp de prospection sur les sites 
Natura 2000 d’Entraunes et de Daluis, 
les 25 et 26 juin 2011, a permis de 
collecter des données naturalistes le 
temps d’un weekend pour mieux 
connaitre le site et compléter les 
inventaires sur d’autres taxons que 
ceux ciblés par la directive Habitat.  

3.2. Méthode d’inventaire 
2012 
 
Afin d’adopter une méthodologie de 
prospection naturaliste opérationnelle 
sur un périmètre linéaire assez long 
(110 km), le cours du fleuve a été 
découpé en trois entités 
géographiques distinctes (cf carte 1): 

- le Haut Var : de la source d’Estenc 
(06) à Entrevaux (04), 

- le Moyen Var : d’Entrevaux (04) à 
Plan du Var (06), 

- la Basse vallée du Var : de Plan du 
Var (06) à Saint Laurent du Var 
(06). 

 

Avant la mise en place de protocoles 
d’inventaires, une recherche 
cartographique à partir de la 
localisation de données extraites de 
Faune PACA a été effectuée pour 
identifier les manques sur l’ensemble 
du périmètre. Ainsi en 2012, il a été 
choisi de réaliser prioritairement des 
inventaires sur le moyen Var, zone la 
moins riche en nombre de données 
naturalistes. Trois taxons ont été visés 
en particulier, les oiseaux, les 
odonates et les mammifères afin 
d’alimenter efficacement à la fois 
l’Atlas de Biodiversité du fleuve Var, 
mais aussi les atlas régionaux 
odonates et oiseaux actuellement en 
cours.  

3.2.1 Les oiseaux 

a. Points d’écoute oiseaux diurnes 

Pour recenser les oiseaux, la méthode 
standardisée la plus couramment 
utilisée est celle des Indices Ponctuels 
d’Abondances (IPA). Cette méthode a 
été élaborée et décrite par Blondel et 
al. en 1970. Elle est utilisée en France 
comme à l’étranger, et a été choisie en 
1977 par l’International Bird Census 
Committee (IBCC) comme méthode 
ponctuelle type recommandée en 
Europe.  
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>> Comment ?  

Il s’agit d’effectuer un recensement des 
oiseaux en notant tous les contacts 
visuels et auditifs durant une durée de 
20 minutes, sans limite de distance. 
Environ 60% des espèces (et 50% des 
individus) sont observées durant les 5 
premières minutes. Les 15 minutes 
suivantes permettent la détection de 
30% d’espèces nouvelles (Muller, 
1987). Au total, pour une durée 
d’écoute de 20 minutes, ce sont plus 
de 90 % des espèces d’oiseaux 
chanteurs qui sont détectées. Selon 
les spécificités du terrain et les 
objectifs du projet d’inventaire, la durée 
du recensement peut être diminuée à 
15 ou 10 minutes. Le pourcentage de 
détection des espèces est alors 
moindre. Cet inconvénient est 
contrebalancé par la possibilité 
d’augmenter le nombre de points IPA 
réalisés par unité de temps, et donc 
d’obtenir un échantillonnage plus 
précis pour des sites de grande 
superficie, à temps de prospection 
égaux. Des IPA de 15 minutes ont été 
réalisés pour ces inventaires. 

A la fin de chaque session de 
dénombrement, le nombre d’espèces 
et d’individus est totalisé en nombre de 
couples selon le système suivant : 

- un oiseau vu ou entendu criant : 
0,5 couple 

- un mâle chantant : 1 couple 
- un oiseau bâtissant : 1 couple 
- un groupe familial, un nid occupé : 

1 couple 

>> Où ? 

L’emplacement géographique des 
points d’écoute s’attache à remplir 
deux critères : la représentativité des 

milieux et la couverture globale du site. 
Les points sont espacés d’au moins 
300 mètres afin qu’ils ne se 
chevauchent pas et d’éviter tout double 
comptage. Les points d’écoute sont 
numérotés et georéférencés. Une carte 
des points d’écoute est produite afin de 
les localiser sur le site étudié et de 
permettre la réalisation de suivis 
reproductibles dans le temps en 
utilisant le même protocole.  

>> Quand ? 

Cette méthode se réalise le matin tôt 
durant la période comprise entre 30 
minutes et 4 à 5 heures après le lever 
du jour. Deux sessions de comptage 
sont reparties sur la saison pour 
inventorier d’une part les espèces 
sédentaires et les nicheurs précoces 
(au mois d’avril) et d’autre part les 
nicheurs plus tardifs (au mois de mai). 
Les deux passages doivent être 
espacés d’au moins quatre semaines. 
Ils sont réalisés strictement au même 
emplacement, par temps calme (les 
intempéries, le vent et le froid vif sont 
évités). Pour la réalisation de suivis 
pluriannuels, les relevés doivent se 
faire, si possible, par le même 
observateur et à peu près à la même 
date d’une année sur l’autre. 

Pour le choix du positionnement des 
points d’écoutes sur la zone d’étude 
concernée, une recherche préliminaire 
des communes les moins fournies en 
nombre de données avifaune (inférieur 
à 150 données) a été effectuée. 
L’emplacement précis des points 
d’écoute s’est basé sur les zones 
potentiellement les plus riches en 
nombre d’espèces selon une 
interprétation des milieux naturels 
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b. Point d’écoute oiseaux 
nocturnes  

Les oiseaux nocturnes sont 
habituellement recensés par « la 
méthode de la repasse ». Cette 
méthode est la plus efficace pour le 
recensement des oiseaux nocturnes, 
excepté pour le Hibou moyen-Duc 
(Asio otus). Elle permet de recenser 80 
à 90% des mâles chanteurs selon les 
espèces (Hardouin et al., 2006). Celle-
ci est généralement préconisée dans 
les enquêtes à grande échelle 
notamment pour la Chevêche d’Athéna 
(Bretagnolle et al., 2000).  

>> Comment ?  

La méthode est basée sur la repasse 
qui consiste en la réalisation de points 
d’écoute répartis sur l’ensemble du 
territoire à prospecter. Elle permet de 
solliciter les mâles présents en un 
point géographique donné par la 
diffusion par un système audio du 
chant territorial du mâle des espèces 
recherchées. Les points d’écoute sont 
espacés d’environ 800 mètres à 1 
kilomètre près des routes et des 
chemins accessibles. Le plan 
d’échantillonnage est homogène et 
systématique selon une densité de 1 
points/km2 (quadrat UTM de 1km x 
1km).  

Chaque point d’écoute dure 7 
minutes selon le déroulé suivant : 

- Une minute d’écoute 
- 30 secondes de repasse 
- 30 secondes d’écoute 
- 1 minute de repasse 
- 1 minute d’écoute 
- 1 minute 30 de repasse 
- 1minute 30 d’écoute  

 
Cette séquence est ainsi menée à son 
terme si aucun contact ne survient 
avec l’espèce. La repasse est stoppée 
dès le premier contact avec l’espèce. A 
la fin de chaque point d’écoute, le 
nombre d’espèces et d’individus est 
totalisé en nombre de couples selon ce 
système : 

- un oiseau vu ou entendu criant : 0,5 
couple 

- un mâle chantant : 1 couple 
- un groupe familial, un nid occupé : 

1 couple 

>> Où ? 

Pour la répartition des points d’écoute, 
une délimitation des mailles favorables 
au sein d’une commune est d’abord 
effectuée : milieux ouverts (agricoles) 
pour la Chevêche d’Athéna (Athene 

noctua), milieux forestiers pour la 
Chouette hulotte (Strix aluco), milieux 
rupestres pour le Grand-duc d’Europe 
(Bubo bubo), milieux ouverts à semi-
ouverts, villages et parcs urbains pour 
le Petit-duc scops (Otus scops), 
milieux semi ouverts pour 
l’Engoulevent d’Europe (Caprimulgus 

europaeus). 

>> Quand ? 

Les points d’écoute doivent être 
réalisés pendant la période du pic 
d’intensité des chants, qui est 
différente selon les espèces ; les 
prospections de terrain doivent donc 
être réparties en tenant compte de la 
phénologie des espèces à inventorier.  
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c. Prospection aléatoire au gré des 
visites de terrain 

Ce type de prospection est utilisé pour 
compléter les méthodes de points 
d’écoute citées précédemment. Elle 
permet au gré des visites de terrain de 
détecter les oiseaux discrets et parfois 
non chanteurs comme les rapaces 
diurnes par exemple. 

> Comment ?  

La recherche aléatoire consiste en 
l’observation libre, dans tous les types 
d’habitats, dans un simple but de 
recherche des espèces présentes. Des 
observations ponctuelles 
complémentaires peuvent être 
orientées sur les sites moins 
prospectés. 

Les informations sont collectées par le 
biais d’observations opportunistes 
avec un mode de prospection 
aléatoire. Ainsi, l’ensemble de la zone 
est prospectée sans préjuger à 
l’avance de la qualité ou de l’intérêt 
des milieux. Cette méthode permet 
d’avoir un échantillonnage de la faune 
du site en termes de 
présence/absence et de combler les 
lacunes dans les secteurs sous 
prospectés par les naturalistes locaux. 
Ainsi, elle permet de dégager les 
enjeux avérés et potentiels et définir le 
besoin d’un suivi plus approfondi. 

Lors de l’observation libre au travers 
de la zone, tout contact auditif ou 
visuel doit être consigné. Le nombre 
d’espèces et d’individus est ensuite 
totalisé en nombre de couples selon le 
même système employé dans le 
protocole IPA. 

> Où ? 

Les zones les moins bien connues 
sont identifiées et sont prospectées en 
priorité de manière aléatoire. 

> Quand ? 

L’observation libre est effectuée durant 
toute l’année afin d’inventorier les 
oiseaux nicheurs (de mars à juin), 
hivernants (de novembre à février) et 
migrateurs (septembre-octobre puis 
mars-mai). 

Pour la réalisation de l’atlas de la 
biodiversité du fleuve Var, les oiseaux 
ont été relevés au gré de toutes les 
prospections, notamment sur les 
communes de Sausses, Auvare 
Massoins, Tournefort, Péone, Daluis, 
Entrevaux, la Croix-sur-Roudoule.  
 

d. Recherche ciblée 

Les méthodes de recensement citées 
précédemment ne permettent pas 
toujours de contacter toutes les 
espèces à enjeux. Ces espèces sont 
alors spécifiquement recherchées par 
la mise en place de recherche ciblée 
selon leur écologie. 

> Comment ?  

Il s’agit de rechercher en particulier les 
espèces à enjeux qui sont en général 
assez localisée. Les techniques 
d’inventaire et les zones à prospecter 
sont adaptées en fonction des 
exigences écologiques des espèces 
recherchées (ex : recherches dans les 
milieux ouverts, recherches de sites 
d’alimentation, recherches de dortoirs, 
de colonies de reproduction, de reliefs 
de repas…). Tout contact visuel ou 
auditif est relevé sur le terrain. Le 
nombre d’espèces et d’individus est 
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permanente de l’espèce et encore 
moins de sa reproduction. C’est 
pourquoi une collecte des exuvies est 
également effectuée. 
 
Pour chaque imago, les paramètres 
relevés sont les suivants :  
- le nom de l’espèce 
- s’il s’agit d’un mâle, d’une femelle, 

ou d’un immature, 
- le nombre d’individus, 
- les observations et le nombre de 

libellules en tandem, de femelles en 
ponte sur la zone. 

 
Pour chaque exuvie récoltée est noté : 
- l’espèce, 
- le nombre, 
- le type d’habitat dans lequel elle a 

été collectée. 
 
Les renseignements concernant les 
conditions du relevé sont également 
notés (date, heure, nom de 
l’observateur, conditions 
météorologiques), ainsi que le type 
d’habitat dans lequel ont eu lieu les 
prospections. 
 

> Quand ? 

Deux visites sont idéalement prévues. 
Six visites sont prévues sur la période 
de mai à septembre dans les habitats 
lotiques et lentiques. Les inventaires 
se déroulent par temps ensoleillé de 
10h30 à 15h30 avec un vent faible à 
nul et une température comprise entre 
18°C et 30°C. 
 

> Où ? 

Les relevés sont réalisés sur le milieu 
de développement larvaire supposé. 

Une carte des zones prospectées est 
produite afin de localiser les sites 
étudiés et de permettre la réalisation 
de suivis pluriannuels en utilisant le 
même protocole.  
 
Le choix des zones à prospecter est 
axé sur les milieux humides (habitats 
lotiques et lentiques) : 
- Cours d’eau, ruisseaux, fossés ; 
- Réservoirs, sources, suintements ; 
- Les pièces d’eau plus importantes 

(mares, étang, fossés élargis,…). 
 
L’ensemble de l’habitat est prospecté 
si celui-ci est de taille restreinte (ex : 
mare, suintements, etc.). Dans le cas 
des milieux de grande taille (lac, étang, 
etc.) ou de linéaires (cours d’eau), un 
échantillonnage par type de micro-
habitats est effectué. Dans ce 
deuxième cas, il faut veiller à 
prospecter l’ensemble des biotopes qui 
composent le secteur d’étude, 
certaines espèces pouvant être 
particulièrement discrètes ou 
cantonnées à un secteur restreint. 
 
Pour la réalisation des inventaires sur 
le moyen Var, une recherche 
préliminaire des zones humides a été 
effectuée sur Scan 25 et Orthophotos. 
Tous les points d’eau lentiques repérés 
ont été visités une à deux fois dans la 
saison. Au vu du grand nombre de 
cours d’eau, certains ont été 
échantillonnés en réalisant des 
transects linéaires de 200 mètres le 
long du cours d’eau. Les prospections 
ont eu lieu le 18 et le 19 juillet sur, 
Entrevaux, Val de Chalvagne, Puget-
Théniers, Villars-sur-Var, Massoins, 
Malaussène. (Cf. Carte 3) 
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3.2.3. Les mammifères 

 
Les mammifères sont des animaux 
discrets et difficiles à détecter. Il n’est 
donc pas évident de mener un 
inventaire complet des mammifères 
sur une grande surface de territoire. 
Un inventaire exhaustif des 
mammifères à l’échelle d’un bassin 
versant nécessiterait donc la mise en 
œuvre de moyens lourds : campagne 
de capture de micromammifères, 
piégeage photographique pour 
certaines espèces (carnivores), 
transects, points d’écoute et recherche 
de gîte pour les chiroptères. 
Néanmoins des méthodes moins 
lourdes à mettre en œuvre peuvent 
permettre d’obtenir un recensement 
pour certaines espèces. Plusieurs 
modes de recensement sont combinés 
pour obtenir des informations sur la 
présence des différentes espèces de 
mammifères. 

 
a. Observation directe et relevé 
des traces et indices 

> Comment ?  

Le recensement des mammifères par 
observation directe reste marginal, car 
la plupart des espèces de mammifères 
sont très discrètes. Cependant, les 
observations de mammifères obtenues 
au gré des prospections pour les 
autres taxons sont notées. Le relevé 
des traces et indices de présence est 
particulièrement adapté pour une 
partie des grands et moyens 
mammifères (ongulés, certains 
carnivores…), et pour quelques 
micromammifères (Campagnol 
amphibie (Arvicola sapidus), 

muscardin (Muscardinus avellanarius), 
etc.). 
 

> Où ? 

Toute l’année. Les traces et indices de 
mammifères sont systématiquement 
relevés au gré des prospections pour 
les autres taxons. 
 

> Quand ? 

Au gré des prospections. 
 

b. Collecte des cadavres 

> Comment ? 

Il n’est pas rare de trouver des 
cadavres de micromammifères dans la 
nature, en particulier des musaraignes. 
Ces cadavres trouvés au gré des 
prospections réalisées pour les autres 
taxons sont récoltés pour identification. 
Par ailleurs, la plupart des espèces de 
mammifères peuvent être victimes de 
collision routière. Lors des 
prospections consacrées aux autres 
taxons, les cadavres de mammifères 
trouvés morts sur la route sont 
identifiés. Par ailleurs, les bouteilles 
vides abandonnées dans la nature 
peuvent constituer des pièges mortels 
pour les micromammifères qui y 
entrent mais ne peuvent ressortir : 
musaraignes, campagnols, mulots, etc. 
Les bouteilles vides trouvées au gré 
des prospections faites pour les autres 
taxons sont examinées, et les 
micromammifères identifiés, même si 
ce mode de collecte de données reste 
anecdotique. 
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> Où ? 

Toute l’année si des cadavres sont 
trouvés au gré des prospections. 
 

> Quand ? 

Au gré des prospections. 
 

c. Recherche ciblée du genre 
Martes et de la Genette commune 
(Genetta genetta) : recherche de 
traces et indices et piège 
photographique. 

 

> Comment ? 

Les inventaires réalisés dans le cadre 
du projet se sont intéressés à trois 
espèces particulièrement discrètes 
dans la région PACA. Deux de ces 
espèces sont des représentants de la 
famille des mustélidés : la Martre des 
pins et la Fouine. L’autre, la Genette 
commune, est la seule représentante 
de la famille des viverridés en Europe. 
Il s’agit notamment d’apporter des 
éléments sur leur répartition, de 
déterminer leur statut biologique et à 
terme de proposer de nouvelles pistes 
de recherche pour étudier la biologie et 
l’éthologie de ces espèces. 
 
Martre des pins et fouine : Un relevé 
d’indices de présence des deux 
espèces Martre des pins et Fouine a 
été mis en place sur la zone d’étude. 
Les fèces du genre Martes sont 
torsadées et effilées à leur extrémité. 
Leur aspect varie selon le régime 
alimentaire. Bien souvent, elles 
contiennent des poils, plumes, noyaux 
de fruits. D’après Chazel et al. (2002), 
les fèces de Fouine mesurent 7 à 10 
cm de long pour 1 cm de large. Dans 

les régions méditerranéennes, les 
deux espèces fréquentent les mêmes 
milieux et la limite de répartition entre 
ces deux espèces est difficile à 
déterminer. La limite méthodologique 
pour ce protocole est la confusion 
entre les fèces des deux espèces car 
la ressemblance des laissées ne 
permet pas de différencier les deux 
espèces (Bang et al.1977).  
 
Genette commune : La laissée de 
Genette commune et essentiellement 
ses crottiers caractéristiques sont les 
indices les plus aisément observables 
et qui ne permet guère de confusion. 
En effet, la Genette commune dépose 
régulièrement ses excréments dans 
des endroits fixes avec plusieurs 
dizaines d’excréments sur une surface 
de 0,5 à 1,5 m² (Nadal et al. 2011). Les 
fèces sont très grosses : elles font 1,5 
à 2 cm de diamètre et il n’est pas rare 
que leur longueur dépasse 20 cm 
(Chazel et al. 2002). 
 
La méthode a été complétée par 
l’installation de pièges 
photographiques, pour préciser 
l’espèce Martre des pins ou fouine ou 
pour confirmer la présence de la 
Genette commune. 
 
En complément des prospections de 
terrain à la recherche d’indices de 
présence, un suivi par pièges 
photographiques a été déployé. Les 
appareils photographiques 
automatiques permettent de détecter 
les passages d’animaux. Cette 
méthode a été choisie pour déterminer 
la limite d’aire de répartition de la 
Martre des pins et de la Fouine ainsi 
que la Genette commune. 





 

 

p.23 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Carte 5 : Zones de prospection mammifères 

Carte 4 : Emplacement pièges photographiques 
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d. Piégeage micromammifères 

> Comment ?  

L'inventaire est basé sur la mise en 
place de lignes de pièges non 
vulnérants. 
 
Les choix du nombre de lignes de 
pièges, du nombre de pièges par ligne 
et de la durée de pose sont faits de 
manière à optimiser les chances de 
captures pendant la durée impartie à 
l’étude et avec les moyens humains 
disponibles : une personne pendant 5 
jours. Ces moyens ne permettent pas 
de prétendre à l’exhaustivité en termes 
d’inventaire des différentes espèces 
présentes. 
 
Les pièges utilisés sont de type 
« INRA » (référence BTTm). Ce 
modèle est classiquement employé 
pour l'inventaire et le suivi des 
populations de micromammifères. Il 
s’agit de pièges en aluminium (16x5x5 
cm) avec porte à bascule. Ils 
permettent de capturer vivants des 
mammifères de faible poids (< 80g) qui 
y pénètrent spontanément par 
exploration. Pour améliorer les taux de 
capture, un appât est disposé au fond 
du piège (fruits et graines à destination 
des rongeurs, aliments industriels pour 
animaux domestiques à destination 
des musaraignes). Ce type de piège 
ne permet cependant la survie des 
micromammifères que pour une durée 
limitée, en particulier pour ce qui 
concerne les musaraignes (du fait des 
pertes de chaleur et du manque 
d'alimentation après quelques heures). 
Pour améliorer la survie des animaux 
entre le moment de la capture et le 
relevé du piège, un "dortoir" est adapté 

à chaque piège : il s'agit d'une boite en 
bois (12x5x5 cm) dont l'ouverture est 
embouchée au fond ouvert du piège, 
boite dans laquelle sont placés du foin 
sec et les appâts qui limitent aussi très 
fortement le risque de mortalité.  
 
Lors de chaque relevé, chaque animal 
est identifié au niveau spécifique 
lorsque ceci est possible sans analyse 
génétique. Si nécessaire pour 
l’identification, des mesures 
élémentaires de biométrie sont 
effectuées. Si l’identification nécessite 
une analyse génétique, des poils sont 
prélevés et conservés. Puis l'animal 
est marqué temporairement d'une 
coupe superficielle dans le pelage 
selon une combinaison discriminante 
afin de permettre l’identification de 
l’individu lors d'une éventuelle 
recapture. Enfin il est relâché sur 
place. L’ensemble des manipulations 
nécessite une durée de quelques 
secondes à quelques minutes par 
animal. 

> Où ? 

Les pièges sont placés dans un 
échantillon de milieux représentatifs 
des différents faciès présents sur le 
site. 

> Quand ? 

Les pièges sont relevés 2 à 3 fois par 
24h : au lever du jour, en début de nuit, 
et si nécessaire en milieu de journée 
pour limiter au maximum la mortalité 
dans les pièges. La pose de ce type de 
pièges peut se faire toute l’année.  
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Pour l’étude sur le fleuve Var, dix 
lignes de pièges ont été posées pour 2 
nuits. Chaque ligne se compose de 32 
pièges placés à raison d'un piège tous 
les 3 mètres environ, soit une longueur 
d’une centaine de mètre par ligne. Ces 
lignes ont été disposées sur les 
communes de, Malaussène, Auvare 
Massoin, Puget-Théniers, Villars-sur-
Var. (Cf. Carte 6) 
 

 

  

Carte 6 : Localisation des lignes de pièges micromammifères 
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e. Camp de prospection naturaliste 
 
Un camp de prospection consiste à 
mobiliser une équipe de naturalistes 
afin de collecter un maximum de 
données et de compléter au mieux les 
listes d’espèces pour une meilleure 
connaissance naturaliste du territoire 
concerné. Cette approche permet 
d’inventorier de grandes superficies 
d’une manière simultanée et d’éviter 
les doubles comptages.  
 
Le moyen Var d’Entrevaux jusqu’à la 
confluence avec la Vésubie, demeure 
mal connu et bénéficie peu de 
périmètres de protection. Également 
peu de données naturalistes sont 
disponibles. C’est pour cette raison 
qu’il a été décidé en 2012 de prioriser 
les actions sur cette partie du fleuve et 
d’organiser un camp de prospection 
sur le moyen var et sur une partie du 
haut var les 2 et 3 juin. Selon le 
nombre de personnes et les 
compétences de chacun, différents 
secteurs ont été ciblés. 
 
La préparation de ce camp s’est fait en 
3 étapes : 
 
Avant le camp : 
- choix de la date 
- mobilisation des bénévoles (mails 

d’invitation, actualité et agenda 
Faune PACA) 

- recherche et réservation d’un 
hébergement pour le weekend 

- logistique alimentation 
- rédaction d’un protocole à appliquer 

lors des prospections (quoi 
recenser, comment et collecte des 
données) 

- préparation des cartes de 
prospection (32 cartes au total, 
exemple en annexe) 

- préparation d’un kit naturaliste utile 
pour les prospections 

Pendant le camp :  
- accueil des participants  
- coordination des équipes  
Après le camp :  
- extraction des données  
- rédaction du bilan 
 
20 bénévoles ont participé à cette 
prospection (soit l’équivalent de 27,5 
journées d’inventaires), 20 parcours 
ont été sillonnés, 1443 données ont 
été collectées soit 135 espèces 
recensées (85 espèces d’oiseaux, 28 
espèces de papillons, 11 espèces de 
mammifères, 8 espèces d’odonates, 4 
espèces de reptiles). Une soirée a été 
consacrée à la recherche de 
l’Engoulevent d’Europe. Deux mâles 
chanteurs ont été contactés. 
 
Le bilan complet du camp est 
disponible en annexe. 
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entre le Var et l’Esteron (SMEBVV, 
2007). Les vallons obscurs situés de 
part et d’autre du fleuve abritent des 
biotopes remarquables. La faune et la 
flore y sont très atypiques. Confinés, 
humides, sombres et frais, ces sites 
sont uniques en France par la rareté 
des espèces qu’ils contiennent et la 
particularité des milieux présents. On y 
rencontre des espèces remarquables 
comme par exemple le Grand Duc 
d’Europe.  
 
Les coteaux sont soumis aux 
influences méditerranéennes et sub-
montagnardes. Malgré l’urbanisation 
diffuse, ils abritent une mosaïque de 
milieux ouverts à boisés ; de la 
garrigue, des cultures en terrasse et 
des friches agricoles. On y trouve un 
cortège d’espèces faunistiques 
spécifiques à ces types milieux et de 
climats. 
 
Les zones agricoles sont, dans une 
moindre mesure, des abris de 
biodiversité. Elles peuvent constituer 
des zones de chasse intéressantes 
pour les rapaces tels que la Chevêche 
d’Athéna Athene noctua et l’Autour des 
palombes Accipiter gentilis. 
 
Parmi les orthoptères, la Magicienne 
dentelée Saga pedo, une très grande 
sauterelle protégée est présente sur 
Levens. Le Spélerpès de strinati est 
également présent sur plusieurs 
communes de la basse vallée dont 
Levens, Aspremont et Saint-Jeannet. 
Le Genette commune Genetta genetta 
est observée sur Gilette. 

Trois communes de la basse vallée 
abritent des populations de Lézard 
ocellé. Et enfin, à signaler pour les 
odonates la présence de l’Anax Porte-
selle Anax ephippiger, espèce plutôt 
rare en PACA. 
En plus du fleuve et sur l’ensemble de 
son cours, de nombreux autres cours 
d’eau sont présents. Le 
fonctionnement de ces ruisseaux est 
de type torrentiel formant des vasques 
à certains endroits. Ces eaux libres 
constituent des secteurs appréciés des 
espèces aquatiques et semi-
aquatiques. On y trouve donc une 
faune adaptée à ce type de cours 
d’eau. Egalement quelques rares plans 
d’eau et zones humides permettent 
l’accueil du faune et d’une flore 
appréciant les eaux calmes. 
 

4.2. État des connaissances  
Le périmètre du projet a été découpé 
par mailles de 5 x 5 km pour permettre 
de visualiser le nombre d’espèces 
dans ces mailles et rendre compte de 
l’état de connaissances selon des 
surfaces homogènes. 
 
Les résultats cartographiques ont été 
obtenus selon plusieurs étapes : 
- Extraction des données de la base 

faune-paca.org 
- Préparation des fichiers Excel avec 

les colonnes nécessaires 
- Préparation des couches 

cartographiques nécessaires (Scan 
25, maillages 5*5, Export Faune 
PACA) 

- Manipulation cartographique avec 
le logiciel ArcGis (sélection des 
données espèces par maille) 

- Légende et mise en page. 
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4.2.1. Les oiseaux 
4.2.1.1. Source de données  

Les sources disponibles sur ce taxon 
révèlent un nombre important de 
données sur l’ensemble du périmètre. 
Cependant, les résultats sont 
hétérogènes entre les 3 entités du 
fleuve Var. Ainsi dans la basse vallée, 
le nombre d’espèces répertoriées 
indique un inventaire qui approche 
l’exhaustivité. Le nombre d’espèces 
répertoriées dans le haut Var apparait 
plutôt bon sur un grand nombre de 
mailes. Cette appréciation de l’état des 
connaissances d’un taxon repose sur 
une analyse à dire d’experts du 
potentiel d’accueil des habitats 
naturels selon leur typologie. Des 
prospections supplémentaires 
pourraient compléter ces listes. Dans 
le moyen var, certaines mailles sont 
encore moyennement connues. 
Dans la basse vallée, ces résultats ont 
été obtenus grâce à de nombreuses 
études et inventaires déjà existant, 
notamment suite à l’étude concernant 
le site N2000 « basse vallée du Var » 
(LPO PACA, 2011), au suivi régulier de 
deux sites de migration (site des 
vignobles de Bellet et de La Gaude) 
par des naturalistes locaux mais aussi 
par les nombreux bénévoles effectuant 
régulièrement des comptages dans 
ces zones. Ces données ont été 
complétées en 2012 par le suivi de la 
colonie de Sternes pierregarins et de 
l’embouchure et par un carré STOC 
EPS situé sur les communes 
d’Aspremont et de Castagniers. Dans 
le haut et moyen Var, l’amélioration 
des résultats actuellement connus 
s’appuient essentiellement sur des 
inventaires réalisés en 2011 et 2012. 

En 2011, le camp de prospection 
organisé sur le haut Var a permis de 
recenser 87 espèces d’oiseaux et celui 
de 2012 sur le moyen Var, 85 espèces. 
Egalement dans le moyen Var, la mise 
en place de 24 points d’écoute IPA a 
permis de compléter efficacement les 
données de 6 communes qui étaient 
jusqu’alors très peu connues. 
 

4.2.1.2. Analyse globale 

La colonie de Sterne pierregarin fait 
partie des grands enjeux de 
conservation de la basse vallée du 
Var. C’est donc pour cette raison 
qu’elle fait l’objet d’un suivi régulier. En 
2011, la colonie a subi de nombreux 
dérangements d’ordre naturel (orages) 
et anthropique (personnes présentes 
dans le lit du Var). Aucun poussin en 
2011 n’a été observé sur les couples 
suivis. En 2012, le succès de la 
reproduction fut meilleur avec 10 à 50 
jeunes à l’envol. 
 
Le succès de reproduction des sternes 
connaît de nombreuses fluctuations 
selon les années. Cela dépend des 
conditions naturelles et anthropiques.  
 
L’embouchure, plus grande zone 
humide des Alpes-Maritimes constitue 
également un enjeu majeur de 
conservation. Elle est notamment 
connue pour son important rôle de 
halte migratoire chez les oiseaux. Son 
suivi montre que d’une année à l’autre, 
les oiseaux sont plus ou moins 
nombreux à s’y arrêter et sont souvent 
soumis aux dérangements 
anthropiques.  
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4.2.8.3. Conclusion et 
Perspectives 

Il est donc intéressant de noter un état 
des connaissances plutôt bon pour les 
petits et grands mammifères mais jugé 
moyen pour les micromammifères. 
 
Des inventaires par piège 
photographique seront remis en place 
en 2013 ainsi qu’une campagne de 
piégeage micromammifères.  
 
L’analyse bibliographique plus 
approfondie précisera les 
connaissances générales des 
mammifères sur le périmètre étudié. 
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5. Perspectives  
 

5.1. Acquisition de 
connaissances naturalistes 
 
> Trois camps de prospection seront 
réalisés en 2013 et concerneront les 
secteurs du moyen et du haut Var. 
 
> Identification des manques et mise 
en place de protocoles d’inventaires 
d’espèces sur les communes les moins 
connues. 
- Transects reptiles 
- Point d’écoute IPA Oiseaux 
- Transects rhopalocères 
- Piège photographique mammifères 
- Piégeage micromammifères 
- Recherche et point d’écoute 

amphibiens 
 

5.2. Bibliographie, rapport 
et cartographie 
 
> La bibliographique sur le fleuve Var 
n’est pas complète. Les derniers 
documents disponibles sur le périmètre 
seront synthétisés.  Les données 
collectées seront intégrées aux 
cartographies de répartition des 
espèces par maille.  
 
Un rapport illustré sera rédigé 
comprenant la synthèse 
bibliographique, les résultats 
d’inventaire et la synthèse des enjeux 
et cartographie.  
 
> Une exploitation des résultats sera 
rendue sous forme cartographique 
avec notamment : 
 
- une carte de tous les points 

relevés protocolaires 
- une carte de la pression 

d’observation  

- une carte des enjeux écologiques  
- une carte synthétique des enjeux 

de conservation. 
 

5.3. Atlas numérique 
 
Un rendu atlas du fleuve Var sera 
construit sous forme numérique afin de 
pouvoir mettre ce travail en ligne. Dans 
cet atlas, des fiches espèces et leur 
répartition sur l’ensemble du fleuve Var 
seront disponibles. 
 

5.4. Indicateurs de suivi 
 
Des indicateurs de suivi de la 
biodiversité du fleuve seront mis en 
place. Ces indicateurs permettront de 
suivre l’évolution de la biodiversité 
dans le périmètre étudié.  
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La faune de la région 

PACA 
Le territoire de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur est le plus riche et le plus diversifié en 
nombre d’espèces en France métropolitaine. La 
région PACA abrite 245 espèces d’oiseaux nicheurs 
sur 275 espèces recensées en France, 70 % des 
143 espèces de mammifères, 80 % des 34 Reptiles, 
61 % des 31 Amphibiens, 85 % des 240 papillons 
de jour et 74 % des 100 libellules. 

Le projet 

www.faune-paca.org 
En septembre 2012, le site http://www.faune-
paca.org a dépassé le seuil des 2 millions de 
données portant sur les oiseaux, les mammifères, 
les reptiles, les amphibiens, les libellules et les 
papillons diurnes.  Ces données zoologiques ont été 
saisies et cartographiées en temps réel. Le site 
http://www.faune-paca.org s’inscrit dans une 
démarche collaborative et mutualiste de mise à 
disposition d’un atlas en ligne actualisé en 
permanence. Faune-paca.org est un projet 
développé par la LPO PACA et consolidé au niveau 
national par le réseau LPO sur le site 
www.ornitho.fr. 
Ce projet est original et se caractérise par son rôle 
fédérateur, son efficacité, sa fiabilité, son ouverture 
aux professionnels de l’environnement et aux 
bénévoles. Chacun est libre de renseigner les 
données qu’il souhaite, de les rendre publiques ou 
non, et d’en disposer pour son propre usage comme 
bon lui semble. Il est modulable en fonction des 
besoins des partenaires. Il est perpétuellement mis 
à jour et les données agrégées sont disponibles 
sous forme de cartographies et de listes à l’échelle 
communales pour les acteurs du territoire de la 
région PACA. 
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Faune-PACA 

Publication 
Cette nouvelle publication en ligne Faune-PACA 
publication a pour ambition d’ouvrir un espace de 
publication pour des synthèses à partir des données 
zoologiques compilées sur le site internet éponyme 
www.faune-paca.org. Les données recueillies sont 
ainsi synthétisables régulièrement sous forme 
d’ouvrages écrits de référence (atlas, livres rouges, 
fiches espèces, fiches milieux, etc.), mais aussi, 
plus régulièrement encore, sous la forme de 
publications distribuées électroniquement. Faune-
PACA Publication est destiné à publier des 
comptes-rendus naturalistes, des rapports d’études, 
des rapports de stage pour rythmer les activités 
naturalistes de la région PACA. Vous pouvez 
soumettre vos projets de publication à Olivier 
Hameau, rédacteur en chef de la publication 
olivier.hameau@lpo.fr et à Amine Flitti, responsable 
des inventaires et administrateur des données sur 
faune-paca.org amine.flitti@lpo.fr. 
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